
DOCUMENTS A FOURNIR AVANT LA FORMATION 

Une photocopie recto verso de la carte d'identité ou du passeport ou du titre de séjour, 
en cours de validité


 E-photo ANTS


 Un justificatif de domicile de moins de 3 mois à votre nom


 Une photocopie de l'attestation Scolaire de Sécurité Routière 1 ou 2 ou Attestation 
Sécurité routière (ASSR 1 ou ASSR 2 ou ASR)


 Pour les personnes hébergées, joindre à cette demande : 

 Une attestation d'hébergement datée et signée


 Une photocopie recto verso de la carte d'identité ou du passeport ou du titre de séjour, 
en cours de validité de la personne ayant fait l'attestation d'hébergement


 Pour les mineurs : 

 Une photocopie recto verso de la carte d'identité ou du passeport ou du titre de séjour, 
en cours de validité, de l'un des parents


 Une copie du livret de famille si le nom est différent


 Entre 16 et 17 ans : 

 Une photocopie de l'attestation de recensement ou une photocopie de la lettre de 
convocation à la journée d'appel de la Préparation à la Défense ou une photocopie de 
l'attestation individuelle d'exemption


 Si pas encore recensé : le faire simplement auprès de la mairie de son domicile


Entre 17 ans et 25 ans non révolus : 

 Une photocopie du Certificat de Participation à la Journée d'Appel de Préparation à la 
Défense ou une photocopie de la lettre de convocation à la journée d'appel de la 
Préparation à la Défense ou une Photocopie de l'attestation individuelle d'exemption 


